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PAR SDÉ  

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca 

Laval, le 23 février 2026 
 
 
Me Carolina Rinfret  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet: HQD - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années 2026-2027, 

2027-2028 et 2028-2029 
Demandes de paiement de frais de l’AHQ-ARQ  

Dossier : R-4307-2025 Volet 1 
N/D:  4503-116 
 
Chère consœur, 
 
L’AHQ-ARQ ne poursuivant pas son intervention dans le volet 2 de ce dossier, nous vous 
transmettons en annexe les Demandes de paiement de frais de l’AHQ-ARQ (avant et après le 1er 
décembre 2025) dans le cadre du dossier cité en rubrique. 
 
Les frais réclamés sont supérieurs à ceux initialement anticipés au stade du budget de 
participation et ce, plus particulièrement pour le travail des analystes qui fut fortement impacté 
par les enjeux de la preuve du Distributeur dans ce dossier et les démarches qui ont dû être faites 
pour compléter ou valider celle-ci jusqu’à l’audience, et même pendant celle-ci. 
  
L’AHQ-ARQ a déjà fait valoir les enjeux découlant de la preuve du Distributeur, que ce soit au 
stade de sa demande d’intervention, dans les échanges entourant la contestation des réponses 
fournies aux demandes de renseignement ou encore à l’audience. À moins d’une contestation 
formelle, l’AHQ-ARQ ne veut pas faire revivre le débat lié à cette « chasse à la preuve » et elle 
s’en réfère à son argumentation finale à ce sujet.1 
 
Bien sûr, l’augmentation des taux horaires des analystes et de l’avocat explique aussi en partie 
l’augmentation des frais réclamés par rapport au budget de participation initial présenté. 

 
1 C-AHQ-ARQ-0027, pp. 15 à 17. 
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
SC/fn 
 
p.j. 
 
# 946787 
 


